Modèle régional d’entente de services
Adopté par le comité régional de liaison de la région de Montréal
Agence – CSSS – Organismes communautaires

Novembre 2007
ENTRE
 (Nom de l’établissement)  

(dénomination sociale)

corporation légalement constituée en vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, ayant son siège au :  


(adresse civique complète)
dûment représentée par :






(nom du directeur général)

et
(Nom de l’organisme communautaire)
(dénomination sociale)
personne morale légalement constituée ayant son siège social au :
(adresse civique complète)
dûment représentée par :




(nom et fonction du signataire)
ci-après appelées conjointement « les parties »

1.
Préambule précisant le contexte

Conformément à ce qui est prescrit dans le Cadre de référence régional « Partenariat entre l’Agence, les CSSS, les autres catégories d’établissements et les organismes communautaires » adopté  en janvier 2006,  les parties concernées par la présente sont liées par les principes suivants :
· le respect des rôles propres à chacun des acteurs ;

· le respect des mandats, responsabilités et des compétences de chacun des partenaires ;
· le respect de l’autonomie des organismes communautaires à définir leurs orientations et leurs politiques et à déterminer leur mission, leurs modes et leurs approches d’intervention ainsi que leurs modes de gestion ;
· le respect de l’approche globale mise de l’avant par les groupes dans le sens de la prise en compte de la personne dans son ensemble et du non morcellement des problématiques vécues par les populations ;
· le respect du rapport libre et volontaire des populations au sein des organismes communautaires ;
· le respect du rayonnement géographique propre aux organismes communautaires, indépendamment des territoires du réseau de la santé et des services sociaux ;
· des collaborations librement consenties ;
· la communication d’informations claires et pertinentes, dans le respect des pratiques des organismes communautaires en matière de gestion des renseignements personnels et dans le respect des règles de confidentialité ;
· la transparence dans les communications et les processus de consultation ; 
· l’intégrité et le respect mutuel.
Le préambule et les annexes font parties intégrantes de la présente entente.
2.
Mission des parties
2.1
Le ou les organismes communautaires mentionnés ont pour mission :
	



2.2
Le ou les établissements mentionnés ont pour mission :
	


 3.
Définition, acronymes et abréviations

	


 4.
Objet de l’entente

4.1
La présente entente a pour objet : 
	


4.2
S’il y a lieu, dans le cadre de la présente entente, les limites et réserves de chacune des parties se définissent comme suit :
	


 5.
Personnes visées et offre de service

5.1
Les personnes visées se définissent comme suit :

	


5.2
La présente entente a pour objet la réalisation d’activités et/ou la prestation des services suivants :
	


6.
Modalités d’accès et de coordination

6.1 Dans le cadre de la présente entente, les parties conviennent des mécanismes de


référence suivants :

	


6.2
Les personnes rejointes par les activités ou services liés à la présente entente doivent
répondre aux critères d’admissibilité suivants :

	


6.3 Dans le cadre de l’opérationnalisation de la présente entente le « Nom de l’établissement » accepte de prendre en compte et de respecter les approches et pratiques suivantes propres à « Nom de l’organisme » : 
	


6.4
Le « Nom de l’établissement » reconnaît et accepte que les personnes qui fréquentent « Nom de l’organisme » le fassent sur une base volontaire. 
6.5
Le « Nom de l’établissement » reconnaît à « Nom de l’organisme » le droit de refuser une personne qui lui est référée.
6.6
S’il y a lieu, indiquer les répondants impliqués dans l’accès et la coordination des activités et services :
	


6.7
Identifier les mécanismes de communication dans le cadre de la présente entente : 
	


 7.
Communication de renseignements personnels et confidentialité
7.1
Conformément au Cadre de référence régional, les modalités, s’il y a lieu, de communication de renseignements personnels et règles de confidentialité, respecteront les pratiques des organismes communautaires, et ce, conformément aux lois du Québec applicables.

Au plan de la confidentialité, les établissements de santé et de services sociaux sont régis par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1) ainsi que par la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) alors que les organismes communautaires sont encadrés par le Code civil 
  et la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé (L.R.Q., chap. P-39.1). 
L’article 108 de la LSSSS prévoit le respect de l’article 27.1 lorsqu’un établissement transmet des informations (article en annexe 1).
L’article 27.1 ne s’applique qu’aux renseignements communiqués par l’établissement, et non aux renseignements colligés par l’organisme.
 Comme « les organismes communautaires sont des entités privées qui peuvent adopter toutes politiques utiles et légales pour la gestion de leurs dossiers et la vie privée de leurs usagers »,
 rien n’empêche les organismes de se doter de règles de confidentialité allant au-delà de ce que prévoient les lois du Québec applicables. 
7.2
Dans le cadre de l’opérationnalisation de la présente entente, le « Nom de l’établissement » doit respecter les règles internes de « Nom de l’organisme » qui doivent inclure la demande du consentement de la personne avant toute divulgation d’information à son sujet 
 et qui peuvent inclure la demande du consentement de la personne avant toute réception d’information à son sujet.
8.
Engagement des parties
8.1
Accessibilité (ex. nombre de personnes rejointes, délais d’accès, volume d’activités, lieux ou  modalités de prestation) 

« Nom de l’organisme » s’engage à :
	


« Nom de l’établissement » s’engage à :

	


8.2
Mécanismes de collaboration (ex. : formation, stages, programmation, support professionnel)
« Nom de l’organisme » s’engage à :

	


« Nom de l’établissement » s’engage à :
	


8.3
Ressources humaines, matérielles et physiques

« Nom de l’organisme » s’engage à :

	


« Nom de l’établissement » s’engage à :

	


8.4
Conditions d’application, s’il y a lieu

« Nom de l’organisme » s’engage à :

	


« Nom de l’établissement » s’engage à :

	


8.5 Ressources financières
· L’établissement s’engage à verser un montant de : 
$

couvrant les frais rattachés à la réalisation des activités ou à la prestation 
des services visés par l’entente.
· Les frais administratifs, rattachés à la gestion de l’entente,
 sont de :
 $
Montant 
 $
ou 
pourcentage
%
· Les montants seront versés en __________ versements aux dates suivantes : 

	MONTANT

	DATE


	
	

	
	

	
	


	9. Mécanismes de suivi de l’entente 




9.1
En cas de non respect d’un aspect de l’entente par l’une ou l’autre des parties, ces dernières pourront exercer les recours prévus dans le Cadre de référence régional. 
9.2
La reddition de comptes témoigne de ce qui a été fait.  Elle permet de vérifier que les ressources octroyées ont bel et bien été utilisées pour les fins de l’entente.  La reddition de comptes diffère de l’évaluation qui s’intéresse davantage à la pertinence du service dispensé, « aux résultats obtenus, de même qu’à l’efficacité et à l’efficience, c’est-à-dire aux liens entre les composantes que sont les besoins, objectifs, ressources, processus et résultats (…) ». 
 Les informations rattachées à la reddition de comptes sont de nature quantitative et factuelle plutôt que qualitative.  Dans la reddition de comptes, les jugements de valeur n’interviennent pas.

9.3
Le processus de reddition de comptes tiendra compte des fonds octroyés, des activités réalisées, des personnes rejointes et de l’atteinte des objectifs fixés par la présente entente et convenus mutuellement entre les deux parties.

9.4
L’organisme communautaire rendra compte des activités accomplies ou des services rendus dans le cadre de la présente entente en soumettant les informations suivantes : 

	


à la date ou aux dates suivantes :

	


10.
Durée de l’entente 

10.1
La présente entente est valide :
	Du :
	

	Au :
	



et peut être renouvelable, avec l’accord des parties,
à compter de la date suivante : 

10.2 En cours de réalisation de l’entente, si l’une ou l’autre des parties désire  revoir un des aspects de l’entente, les modalités suivantes sont prévues : 
	


10.3
Dans le cadre d’une entente annuelle ou pluriannuelle, au moins deux mois avant la date de renouvellement de l’entente prévue ci-haut, une rencontre des parties concernées est prévue pour une appréciation commune de l’entente et pour décider de la reconduction ou non du contrat.  Des modalités de renégociation des paramètres de l’entente devront aussi être prévues. 
10.4
Dans le cas d’une entente pluriannuelle, le soutien financier annuel de l’organisme communautaire sera reconduit selon les conditions et modalités suivantes : 
	


10.5 Une résiliation de l’entente peut intervenir dans les circonstances ou situations suivantes : 
	


Les parties peuvent en cas d’inexécution de leurs obligations corrélatives, résilier le présent contrat. La partie qui veut se prévaloir de cette clause doit mettre la partie en défaut en demeure en vertu de l’art. 1590, al.2 C.c.Q. 
11.
Dispositions particulières 

Conformément à la Loi sur les services de santé et les services sociaux (article 55 modifiant l’article 108) et au « Cadre de référence régional », l’entente signée par les parties devra être transmise à l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal dans les plus brefs délais.
La présente entente est signée en deux (2) exemplaires. Lorsque paraphée et signée par les parties, chaque exemplaire est réputé être un original.  L’ensemble de ces exemplaires ne reflète qu’une seule et même entente. 

S’il y a lieu, les parties peuvent établir les dispositions particulières suivantes : 
L’établissement :  

	

	


L’organisme : 
	

	


12.
Signatures des parties à l’entente 

En foi de quoi, les parties ont signé à :
 
ce :
 
Signatures :
Pour  l’établissement 

 Pour l’organisme 

Annexe 1 : Article 27.1 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS)

La LSSSS prévoit le respect de l’article 27.1 lorsqu’un établissement transmet des informations :

27.1.  Un établissement peut communiquer un renseignement contenu au dossier d'un usager à toute personne ou organisme, si la communication de ce renseignement est nécessaire à l'exercice d'un mandat ou à l'exécution d'un contrat de service, à durée déterminée, confié par l'établissement à cette personne ou à cet organisme, à l'exception, sous réserve de l'article 108, de tout mandat ou de tout contrat de service lié à la prestation de certains services de santé ou de services sociaux.

Conditions

Dans ce cas, l'établissement doit confier ce mandat ou ce contrat par écrit et, sous peine de nullité:

 1° 
y indiquer les mesures qui doivent être prises par la personne ou l'organisme pour s'assurer, en tout temps, pendant la durée de l'exercice du mandat ou de l'exécution du contrat:


a)   du respect de la confidentialité du renseignement communiqué;


b)   de la mise en place de mesures visant à assurer la sécurité de ce renseignement;

c)   que ce renseignement ne soit utilisé que dans l'exercice du mandat ou pour l'exécution du contrat;

d) 
que le renseignement ne soit pas conservé lorsque le mandat est terminé ou le contrat exécuté;

 2° 
y prévoir les obligations suivantes que doit respecter la personne ou l'organisme qui 
exerce le mandat ou exécute le contrat :

a)  transmettre à l'établissement, avant la communication du renseignement, un engagement de confidentialité complété par toute personne à qui le renseignement peut être communiqué dans l'exercice du mandat ou pour l'exécution du contrat;

b)   lorsque le mandat ou le contrat est exécuté dans les locaux de l'établissement, ne transmettre aucun renseignement ni transporter aucun document contenant un tel renseignement à l'extérieur de ces locaux, sauf lorsque le directeur général de l'établissement le lui permet;

c)  aviser sans retard le directeur général de l'établissement de toute violation ou tentative de violation par toute personne de l'une ou l'autre des obligations relatives à la confidentialité du renseignement communiqué prévues au présent article;

d)  permettre à l'établissement d'effectuer toute vérification ou enquête relative à la confidentialité du renseignement communiqué.

Autres annexes, s’il y a lieu 
[image: image1.png]



� Par établissement, nous entendons : agence de la santé et des services sociaux, centre de santé et de services sociaux et autres catégories d’établissement.


� Cadre de référence régional, page 31.





� Notamment l’article 37 qui stipule que “Toute personne qui constitue un dossier sur une autre personne doit avoir un intérêt sérieux et légitime à le faire.  Elle ne peut recueillir que les renseignements pertinents à l’objet déclaré du dossier et elle ne peut, sans le consentement de l’intéressé ou de l’autorisation de la loi, les communiquer à des tiers ou les utiliser à des fins incompatibles avec celles de sa constitution(…) ».





� Avis juridique de Georges A. Lebel, professeur et avocat, au RIOCM sur la portée de l’article 108 de la LSSSS face aux pratiques des organismes communautaires en matière de confidentialité, p. 8.





� Avis juridique de Georges A. Lebel, professeur et avocat, au RIOCM sur la portée de l’article 108 de la LSSSS face aux pratiques des organismes communautaires en matière de confidentialité, p. 1.





� Référence art. 37 du Code civil.


� Pour les frais administratifs rattachés à la gestion de l’entente, un pourcentage pouvant aller jusqu’à 20 % du montant total de l’entente doit être prévu (pratique de gestion des CSSS).


� MSSS, L’évaluation des organismes communautaires et bénévoles, 1997, page 32.
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